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(54)  Tête  militaire,  notamment  à  charge  génératrice  de  noyau 

(57)  L'invention  concerne  une  tête  militaire,  notam- 
ment  à  charge  génératrice  de  noyau. 

Une  telle  tête  comprend  un  chargement  explosif 
(13)  disposé  dans  une  enveloppe  de  confinement  (15) 
et  limité  vers  l'avant  par  un  revêtement  (14),  l'ensemble 
ayant  une  symétrie  de  révolution  autour  d'un  axe  (17). 

Un  détecteur  (16)  est  prévu  en  avant  de  la  charge  et  des 
circuits  de  traitement  et  de  commande  (21  )  sont  prévus 
en  arrière  de  la  charge.  Un  amorçage  multipoints  (11, 
11')  libère  un  espace  axial  (20)  assurant  la  liaison  dé- 
tecteur-circuits  sans  nuire  à  l'efficacité  de  la  charge. 

L'invention  s'applique  notamment  aux  charges  gé- 
nératrices  de  noyau. 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  une  tête  militai- 
re,  notamment  à  charge  génératrice  de  noyau. 

Le  problème  qui  se  pose  pour  les  têtes  militaires  en  s 
général  est  d'assurer  une  liaison  physique  à  travers  le 
chargement  explosif,  en  particulier  pour  permettre  le 
passage  d'informations,  et  ceci  sans  perturber  l'effica- 
cité  de  la  tête.  Ce  problème  est  particulièrement  délicat 
dans  le  cas  d'une  tête  militaire  à  charge  génératrice  de  10 
noyau. 

Une  telle  charge  est  en  général  de  révolution  autour 
d'un  axe  et  comporte  de  l'avant  vers  l'arrière  le  long  de 
cet  axe  7,  comme  représenté  sur  la  figure  1  ,  un  revête- 
ment  4  destiné  à  être  projeté,  un  chargement  explosif  3  15 
et  une  enveloppe  de  confinement  5.  Pour  une  forme 
adéquate  du  revêtement  4,  on  obtient  un  noyau,  projec- 
tile  solide  animé  d'une  grande  vitesse  lors  du  fonction- 
nement  de  la  charge  explosive.  Pour  mettre  à  feu  cette 
charge,  il  est  prévu  un  dispositif  d'amorçage  1  disposé  20 
axialement  à  l'arrière  de  la  charge.  La  directivité  et  la 
distance  d'attaque  d'une  telle  charge  impliquent  qu'elle 
soit  associée  à  un  détecteur,  6  sur  la  figure  1  ,  par  exem- 
ple  une  antenne  millimétrique  ou  un  détecteur  infrarou- 
ge,  qui  commande  la  mise  à  feu  par  l'intermédiaire  de  25 
l'amorçage  1.  Il  faut  donc  assurer  une  liaison  entre  le 
détecteur  6  et  la  commande  électrique  du  dispositif 
d'amorçage  1  ,  et  ceci  sans  détruire  la  symétrie  de  révo- 
lution  de  la  charge  sous  peine  de  nuire  fortement  à  l'ef- 
ficacité  de  celle-ci  (déstructuration  du  noyau,  diminution  30 
de  la  vitesse,  ...) 

Dans  une  solution  connue,  on  dispose  les  circuits 
électroniques  nécessaires  à  l'intérieur  d'un  masque  2 
(Fig.  1)  noyé  dans  l'explosif  et  qui  sert  par  ailleurs  à  la 
conformation  des  ondes  de  détonation.  Cependant  la  35 
réalisation  pratique  est  très  délicate  en  ce  qui  concerne 
le  positionnement  du  masque,  la  tenue  aux  environne- 
ments  de  la  charge  en  cours  de  fabrication  et  les  pro- 
blèmes  résultant  de  l'absence  de  découplage  entre  les 
fonctions  électronique  et  détonique.  De  plus,  les  liaisons  40 
entre  détecteur  6,  masque  2  et  amorçage  1  détruisent 
la  symétrie  de  révolution  de  la  charge  1,  en  particulier 
en  raison  de  la  présence  sur  l'axe  7  du  détonateur  1  . 

Une  autre  solution  consiste  à  faire  transiter  l'infor- 
mation  par  l'extérieur  de  la  charge  avec  l'inconvénient  45 
des  risques  de  pertes  pour  la  transmission  de  signaux 
hyperfréquence,  notamment  en  raison  des  courbures 
de  ligne  de  transmission,  et  les  inconvénients  résultant 
de  la  nécessité  de  gouttières  de  passage  le  long  de  l'en- 
veloppe  qui  augmentent  le  coût  et  le  calibre  de  la  char-  so 
ge. 

L'invention  a  donc  pour  objet  une  tête  militaire  dont 
la  structure  permet  de  remédier  à  tous  ces  inconvé- 
nients. 

Selon  un  premier  aspect  de  l'invention,  il  est  prévu  55 
une  tête  militaire  du  type  comportant  un  chargement  ex- 
plosif  présentant  une  symétrie  autour  d'un  axe  et  des 
moyens  d'amorçage  disposés  à  l'arrière  de  la  charge 

selon  ledit  axe,  caractérisée  en  ce  que  ledit  chargement 
est  traversé  par  un  canal  axial  s'étendant  le  long  dudit 
axe,  de  manière  à  assurer  le  passage  de  liaisons  entre 
l'avant  et  l'arrière  de  la  charge,  et  en  ce  que  lesdits 
moyens  d'amorçage  sont  constitués  par  un  dispositif 
d'amorçage  multipoints  comprenant  au  moins  trois  dé- 
tonateurs  disposés  en  dehors  de  l'axe. 

La  combinaison  d'un  amorçage  multipoints  libérant 
un  espace  axial  et  d'un  canal  traversant  axial  assure  un 
passage  direct  de  liaisons  entre  l'avant  et  l'arrière  de  la 
charge  sans  détruire  en  rien  la  symétrie  de  révolution 
de  celle-ci,  donc  sans  nuire  à  son  efficacité. 

Selon  un  aspect  plus  spécifique  de  l'invention,  il  est 
prévu  une  tête  militaire  à  charge  génératrice  de  noyau, 
comportant  un  chargement  explosif  délimité  vers  l'avant 
par  un  revêtement,  à  symétrie  axiale  par  rapport  audit 
axe,  des  moyens  détecteurs  disposés  à  l'avant  de  ladite 
tête  devant  le  chargement  explosif  et  des  moyens  élec- 
triques  de  traitement  et/ou  de  commande  disposés  à 
l'arrière  dudit  chargement  permettant  la  commande  du- 
dit  dispositif  d'amorçage,  caractérisé  en  ce  que  ledit  ca- 
nal  permet  le  passage  au  moins  des  liaisons  électriques 
entre  lesdits  moyens  détecteurs  et  lesdits  moyens  élec- 
triques  de  traitement  et/ou  de  commande  et  en  ce  que 
lesdits  détonateurs  sont  répartis  de  manière  symétrique 
autour  dudit  axe. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  carac- 
téristiques  et  avantages  apparaîtront  à  l'aide  de  la  des- 
cription  ci-après  et  des  dessins  joints  où  : 

la  figure  1  représente  le  schéma  d'une  tête  militaire 
à  charge  génératrice  de  noyau  connue  ;  et 
les  figures  2  et  3  représentent  une  tête  militaire  se- 
lon  l'invention,  vue  en  coupe  longitudinale  et  de  l'ar- 
rière. 

Pour  la  simplicité  de  l'explication,  on  va  décrire  le 
cas  d'une  tête  militaire  à  charge  génératrice  de  noyau 
sans  que  cela  soit  limitatif  de  l'invention. 

La  figure  1  qui  représente  le  schéma  d'une  tête  mi- 
litaire  connue  a  déjà  été  décrite  dans  l'introduction  ci- 
dessus. 

Les  figures  2  et  3  représentent  la  solution  selon  l'in- 
vention  appliquée  au  cas  d'une  charge  génératrice  de 
noyau.  Cette  charge  comprend  un  chargement  explosif 
13  disposé  dans  une  enveloppe  de  confinement  15  et 
limité  vers  l'avant  selon  l'axe  de  symétrie  de  révolution 
17  par  un  revêtement  14  permettant  la  création  d'un 
noyau.  Le  détonateur  1  de  la  figure  1  est  remplacé  par 
un  dispositif  d'amorçage  multipoints  comportant  trois 
détonateurs  11,  11',  11"  répartis  de  manière  symétrique 
à  l'arrière  de  la  charge.  Ces  détonateurs  sont  disposés 
sur  trois  rayons  à  120°  (Fig.  3)  et  définissent  un  cercle 
dont  le  rayon  Ri  est  de  préférence  compris  entre  0,1  et 
0,5  fois  le  calibre.  Bien  entendu,  on  pourrait  prévoir  un 
plus  grand  nombre  de  détonateurs  pourvu  que  leur  ré- 
partition  reste  symétrique  vis-à-vis  de  l'axe  17. 

Par  ailleurs,  pour  déterminer  l'instant  de  mise  à  feu 
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de  la  charge,  il  est  nécessaire  de  disposer  en  avant  de 
la  charge  un  détecteur  16  (par  exemple  une  antenne 
millimétrique).  D'autre  part  des  moyens  électriques  21 
de  traitement  du  signal  du  détecteur  6  et  de  commande 
de  l'amorçage  des  détonateurs  11,  11',  11"  sont  dispo- 
sés  à  l'arrière  de  la  charge.  Dans  l'exemple  représenté, 
ces  moyens  sont  contenus  dans  une  galette  disposée 
contre  le  fond  de  l'enveloppe  15.  Ils  pourraient  égale- 
ment  être  disposés  dans  une  galette  disposée  au  fond 
de  l'enveloppe  15  entre  celle-ci  et  le  chargement  explo- 
sif  1  3,  les  détonateurs  étant  alors  placés  contre  la  face 
de  la  galette  tournée  vers  le  chargement  explosif.  Les 
moyens  21  peuvent  aussi  être  disposés  plus  en  arrière 
de  la  charge  sans  que  cela  modifie  en  rien  le  principe 
de  l'invention.  Dans  tous  les  cas,  il  est  prévu  selon  l'in- 
vention  un  canal  radial  20  selon  l'axe  17  traversant  la 
charge  13  de  part  en  part  de  manière  à  constituer  un 
passage  par  lequel  peuvent  passer  les  liaisons  entre  le 
détecteur  6  et  les  moyens  électriques  21  .  Grâce  au  fait 
que  le  canal  20  est  axial  et  s'étend  le  long  de  l'axe  de 
symétrie  17,  il  ne  perturbe  nullement  les  ondes  de  dé- 
tonation  au  sein  de  la  charge  et  donc  l'efficacité  du 
noyau  obtenu. 

Ce  canal  20  peut  être  simplement  un  creux  cylindri- 
que  laissé  dans  le  chargement  1  3  et  débouchant  sur  des 
trous  axiaux  dans  le  revêtement  14  et  le  fond  de  l'enve- 
loppe  1  5.  Ou  bien  il  peut  être  constitué  à  l'aide  d'un  tube 
creux  cylindrique,  par  exemple  métallique,  comme  cela 
est  représenté  sur  la  figure  2.  Ce  canal  20  permet  le 
passage  de  liaisons  électriques  ou  d'un  guide  d'ondes 
hyperfréquence.  Il  pourrait  être  constitué  par  un  guide 
d'ondes  proprement  dit  autour  duquel  serait  moulé  le 
chargement  explosif,  à  condition  qu'il  soit  prévu  pour  ré- 
sister  aux  environnements  de  la  charge  en  cours  de  fa- 
brication  et  aux  contraintes  lors  du  lancement  de  la  tête 
militaire. 

Une  telle  structure  selon  l'invention  a  de  nombreux 
avantages  liés  en  particulier  à  la  combinaison  d'une  sy- 
métrie  axiale  conservée  malgré  la  présence  d'un  canal 
de  liaison  et  d'un  amorçage  multipoints  : 

rendement  énergétique  de  la  charge  amélioré  par 
rapport  à  la  solution  classique,  ce  qui  permet  d'uti- 
liser  une  hauteur  d'explosif  dans  la  direction  axiale 
nettement  réduite  (dans  un  rapport  supérieur  à 
2,5); 
séparation  complète  des  fonctions  détection  et  py- 
rothechnique  grâce  au  passage  axial  direct  qui  con- 
serve  la  symétrie  de  révolution.  Ceci  facilite  la  fa- 
brication,  l'intégration,  le  contrôle  et  la  maintenance 
du  système  ; 
noyau  de  performance  améliorée  en  raison  d'une 
meilleure  traînée  aérodynamique  d'où  une  moindre 
perte  de  vitesse  sur  sa  trajectoire,  ceci  résultant  no- 
tamment  de  l'amorçage  multipoints  qui  permet  de 
contrôler  la  formation  d'ailettes  ayant  un  rôle  stabi- 
lisateur  durant  la  phase  de  vol  du  noyau. 

Bien  entendu,  l'exemple  de  réalisation  décrit  n'est 
nullement  limitatif  de  l'invention.  En  particulier,  le  canal 
axial  peut  permettre  non  seulement  le  passage  de 
liaisons  électriques  mais  aussi  de  liaisons  mécaniques 

s  ou  optiques  entre  l'avant  et  l'arrière  d'une  charge.  Ceci 
peut  avoir  des  applications  aussi  bien  pour  des  charges 
génératrices  de  noyau  que  pour  des  charges  militaires 
en  général,  notamment  pour  l'architecture  de  missiles. 

10 
Revendications 

1.  Tête  militaire  du  type  comportant  un  chargement 
explosif  (3)  présentant  une  symétrie  autour  d'un  axe 

15  (7)  et  des  moyens  d'amorçage  (1)  disposés  à  l'ar- 
rière  de  la  charge  selon  ledit  axe,  caractérisée  en 
ce  que  ledit  chargement  (1  3)  est  traversé  par  un  ca- 
nal  axial  s'étendant  le  long  dudit  axe  (17),  de  ma- 
nière  à  assurer  le  passage  de  liaisons  entre  l'avant 

20  et  l'arrière  de  la  charge,  et  en  ce  que  lesdits  moyens 
d'amorçage  sont  constitués  par  un  dispositif 
d'amorçage  multipoints  (11,  11"  11")  comprenant  au 
moins  trois  détonateurs  disposés  en  dehors  de  l'axe 
(17). 

25 
2.  Tête  militaire  à  charge  génératrice  de  noyau,  com- 

portant  un  chargement  explosif  (13)  délimité  vers 
l'avant  par  un  revêtement  (1  4)  à  symétrie  axiale  par 
rapport  audit  axe  (17),  des  moyens  détecteurs  (16) 

30  disposés  à  l'avant  de  ladite  tête  devant  le  charge- 
ment  explosif  et  des  moyens  électriques  de  traite- 
ment  et/ou  de  commande  (21)  disposés  à  l'arrière 
dudit  chargement  permettant  la  commande  dudit 
dispositif  d'amorçage  (11,  11',  11"),  caractérisé  en 

35  ce  que  ledit  canal  (20)  permet  le  passage  au  moins 
des  liaisons  électriques  entre  lesdits  moyens  détec- 
teurs  (16)  et  lesdits  moyens  électriques  de  traite- 
ment  et/ou  de  commande  (21)  et  en  ce  que  lesdits 
détonateurs  (11,  11',  11")  sont  répartis  de  manière 

40  symétrique  autour  dudit  axe  (17). 

3.  Tête  militaire  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisée  en  ce  que  ledit  canal  est  ménagé  à  tra- 
vers  le  chargement  explosif  (13)  et  ses  revêtement 

45  et  enveloppe  (14,  15). 

4.  Tête  militaire  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisée  en  ce  que  ledit  canal  est  constitué  par 
un  tube  creux  cylindrique  (20)  traversant  axiale- 

so  ment  selon  l'axe  de  symétrie  (1  7)  le  chargement  ex- 
plosif  (13)  et  ses  revêtement  et  enveloppe  (14,  15). 

5.  Tête  militaire  selon  la  revendication  4,  caractérisée 
en  ce  que  ledit  tube  (20)  est  métallique. 

55 
6.  Tête  militaire  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 

caractérisée  en  ce  que  ledit  canal  est  constitué  par 
un  guide  d'ondes  hyperfréquence  traversant  axia- 

3 
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lement  selon  ledit  axe  de  symétrie  (17)  le  charge- 
ment  explosif  (13)  et  ses  revêtement  et  enveloppe 
(14,  15)  et  assurant  la  liaison  hyperfréquence  entre 
les  moyens  détecteurs  (16)  et  les  moyens  électri- 
ques  de  traitement  et/ou  de  commande  (21  ).  s 
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